
A la suite d’une séance d’information tenue
à  l’automne,  la  municipalité  a  adopté  un
règlement  d’emprunt  de  200,000$ pour  la
construction  d’une  nouvelle  caserne  de
pompiers et de 250,000$ pour l’achat d’un
camion de pompier. Et ce, dans le but de se
conformer  à  la  loi  173,  concernant  la
sécurité  au  niveau  du  service  d’incendie.
Selon  la  municipalité,  nous  serons  mieux
protégés. A vérifier!

Depuis  décembre  2000,  l’APLG  était
impliqué dans un processus de consultation
concernant  les  coupes  forestières.   Ce
processus  s’appelait  la  Table  de  Gestion
Intégrée  des  Ressources  (GIR).   Or,  le
processus  a  été  supprimé  dernièrement.
Désormais,  l’APLG  devra  se  débrouiller
autrement  pour  faire  valoir  les  droits  des
villégiateurs  devant  les  producteurs
forestiers.  Nous vous tiendrons au courant
des développements concernant les coupes
forestières dans les prochains REMOUS. 

Aux dernières nouvelles, il  semble que ce
sera  Télébec  qui  aura  la  responsabilité
d’installer  la  ligne  téléphonique  qui
déservira  tout le lac Gagnon (après entente
avec Bell). Cette ligne pourrait être installée
en 2005. Ceux qui sont intéressés devraient
appeler Télébec (service à la clientèle)
pour demander une ligne. Plus il y aura de
demande, plus vite sera l’installation.
                               

Depuis  1978,  le  club SKIRA s’occupe de
pistes  de  ski  à  la  journée  à  l’accueil
Gagnon. Plusieurs dizaines de km de pistes
de difficulté moyenne sont entretenues par
des bénévoles chaque année. 
Les  pistes  sont  accessibles  à  tous
moyennant une cotisation annuelle de 15$
par famille qui sert à défrayer les dépenses
d’essence,  d’outils,  etc.  Certaines  pistes
offrent des points de vue exceptionnels sur
le  lac  Gagnon  et  même  sur  le  Mont
Tremblant. 
Chaque  famille  ou  personne  venant  plus
d’une  fois  est  invitée  à  devenir  membre.
Une  carte  des  sentiers  sera  fournie  aux
membres. Bien entendu, aucune motoneige
ou VTT n’est  autorisée  à  circuler dans
les  sentiers.  Pour  ceux  et  celles  qui
voudraient connaître les sentiers,  ou nous
aider  à  l’entretien des  sentiers,  contacter
Richard Chartrand au 819-428-7971 Chemin du lac Gagnon ouest

Duhamel, Québec
J0V 1E0



 
Le conseil d'administration de 

l'A.P.L.G. 
 

Président: Richard Chartrand  819-428-7971 
Vice-prés : Nicole Tousignant    819-428-7441 

Secrétaire: Marie Bodard    819-685-0575 
 

Directeurs: 
 

André Gaudreau   819-428-9393 
Roger Tremblay     819-428-3719 

Roger Ipersiel  819-427-5041 
Léonce Lessard 819-568-3762 
Arnaud Caldart 514-937-5593 

 
Sous comité : 

 
Donal Hickey 

Sylvain Mercier 
Karine Pelletier 

Louis Dubé 
Jean-Luc Tremblay 

Roger Renaud 
 

  
 

 

 

 

 
 
 

Ce que nous craignions se réalise. En effet, le nouveau projet de règlement  d’urbanisme et le 
projet de changement au règlement de zonage seront présentés pour consultation publique 
samedi le 18 décembre à 13:00 hres.  
 
Dans ce nouveau projet, adopté lors d’une assemblée spéciale jeudi le 2 décembre, il y a certains 
changements qui affecteront de façon sensible le lac Gagnon. Entre autres, il est prévu de changer 
le zonage actuel de tout le pourtour du lac actuellement zoné résidentiel pour le remplacer par un 
zonage récréotouristique. Dans ce nouveau zonage seront permis les constructions suivantes : 
 

Maisons unifamiliales 
Gîtes touristiques 

Auberges de villégiatures 
 
Au moment d’aller sous presse, nous n’avions pas encore la définition de gîte de tourisme et 
d’auberge de villégiature (superficie, nombre de chambres, nombre d’étages, etc). Nous nous 
questionnons sur le choix de la date (18 décembre) alors qu’on est à une semaine de Noël et que la 
plupart des chalets sont fermés. Peut-être espère-t-on qu’il n’y aura pas grand monde. Si vous 
voulez en savoir plus, S.V.P. faites un effort et soyez-y. C’est important de donner votre opinion. 
On se basera sur cette consultation pour adopter de façon définitive le dit projet.  
 
 

 

 
 
L’APLG a fait, à son compte, des tests 
d’eau au lac Gagnon cet été encore. Les 
résultats sont détaillés sur la carte du lac 
ci jointe.   

 
 
Vous pouvez aller chercher les procès 
verbaux des réunions du conseil au site 
web de la municipalité à l’adresse 
suivante :  
 
http://municipalite.duhamel.qc.ca/ 
 
 
 
 
 

 
 
 
Nous sommes à la recherche d’un ou 
d’une bénévole qui pourrait construire un 
site web pour l’APLG, nos connaissances 
en ce domaine étant limitées. Avis aux 
intéressés. 
 

 
 
 

 
 

 
 

Nous avons comme objectif de compter 300 
membres dans l’Association cette année. La 
force d’une association réside dans le 
nombre de ses membres. Si vous avez, avec 
ce REMOUS, un formulaire d’adhésion, 
c’est que vous n’étiez pas membre en 2004 
d’aujourd’hui.. Nous vous encourageons à 
le devenir en remplissant le formulaire à cet 
effet. Un p’tit 10$ , ça vaut le coût! Et ça 
nous encourage à continuer à défendre vos 
intérêts. 

 
 


